
 

905, avenue de Lorimier 
Montréal QC H2K 3V9 

 

  

Le 4 novembre 2022 
 
 

 
  

 
 

 

 

 
 
OBJET :    Réponse à la demande d’accès du 19 octobre 2022  
 

Monsieur, 
 

Nous donnons suite à notre lettre du 27 octobre 2022 et à votre demande d’accès datée du 19 
octobre 2022, dont le libellé est le suivant : 
 

[…] Je voudrais faire une demande d’information afin d’avoir accès aux ordres du jour du conseil 
d’administration de votre organisation d’octobre 2020 à décembre 2020.   

 
Votre demande a été traitée en application de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels, LRQ, c A-2.1 (« Loi sur l’accès »), à 
laquelle Télé-Québec est assujettie. 
  
Nous avons identifié un document qui correspond à votre demande et nous accueillons votre 
demande d’accès. Vous trouverez donc ci-joint le document correspondant à votre demande, 
soit l’ordre du jour de la séance du conseil d’administration du 4 décembre 2020. 
  
Nous ne pouvons cependant vous donner accès à toute l’information contenue dans le 
document en raison du motif suivant : 
  
• Caractère confidentiel de renseignements personnels (articles 53 et 54 de la Loi sur 

l’accès). 
  
Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez une 
note explicative à cet effet en cliquant ici.  
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Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments distingués. 
 
Le responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 

Dominic Gourgues 

ORIGINAL SIGNÉ








